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ARTICLE 3

Supprimer la seconde phrase de l’alinéa 7.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent article prévoit que chaque renouvellement de MICAS au-delà de 12 mois est subordonné 
à l’existence d’éléments nouveaux et complémentaires.

Cette nécessité de fournir des éléments nouveaux fait que la très grande majorité des MICAS ne 
peut être renouvelée. Ainsi, en juin 2020, sur les 287 MICAS édictées depuis novembre 2017, 
seules 42 ont fait l’objet d’un renouvellement au-delà de 6 mois (14 % des MICAS) et 16 (5,5 % 
des MICAS) au–delà de 9 mois.

Or, le profil de certains détenus terroristes nécessite un suivi sur une plus longue période. La 
sécurité de nos concitoyens exige que certains individus continuent de faire l’objet d’une 
surveillance accrue, même sans éléments nouveaux. Le présent amendement propose par 
conséquent de supprimer l'exigence d'éléments nouveaux ou complémentaires pour le 
renouvellement des MICAS.


